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Dans un e-mail daté du 14/12/2009 14:56:40 Paris, Madrid, francois.brottes@wanadoo.fr  a écrit : 

   N/Réf : FB.VP.2009.CE112                                                              Crolles, le 8 décembre 2009 

Madame, Monsieur, 

J’ai bien reçu votre courriel dans lequel vous exprimez votre plus vif soutien à la Proposition de 
loi déposée par Jean-Marc Ayrault et des membres du groupe SRC (socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche) auquel j’appartiens, et relative au « droit de finir sa vie dans la dignité ». 

Cette proposition de loi, d’abord reportée, a finalement été débattue le 24 novembre dernier, et 
rejetée par 326 voix contre 202.  

En tant que membre du groupe SRC, j’ai voté en faveur de cette proposition de loi et regrette donc 
que la majorité UMP ait choisi de s’opposer à la création d’un droit qui ne remet nullement en 
cause les choix personnels de ceux qui ne souhaiteront pas en bénéficier.  

A travers cette proposition, il ne s’agissait pas de cautionner tel ou tel choix, éminemment 
personnel, mais bien de garantir à chacun le respect et la liberté du choix de finir sa vie 
dignement, quelle que soit l’acception que l’on donne à ce terme.  

Ainsi que l’exposé des motifs le précisait, le « développement des soins palliatifs doit constituer 
une priorité nationale » sans pour autant être opposable au fait que « toute personne, arrivée à 
un certain stade de sa maladie et soulagée de ses souffrances le mieux possible, doit pouvoir 
choisir la mort, si elle le souhaite, et recevoir pour cela l’aide dont elle a besoin ».  
 
Il me semble que cette rédaction équilibrée, respectueuse de la liberté de chacun, aurait dû 
rencontrer un écho au-delà des clivages politiques. Ça n’a malheureusement pas été le cas. 

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes 
sincères salutations. 

                                    François BROTTES 
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